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N é c r o l o g i e . — o n a n n o n c e la mort , dans sa 
s o i x a n t i è m e a n n é e , de dame Clémence-Joséphine 
L a n g i e , é p o u s e d e M. Kdouard Ferrier , dijcédée à W i -
roUle. Se s funérai l les auront l i eu le mai-di 4 jui l let , 
a î o h e u r e s , e n l 'égl i se Saint-Martin. L'assemblée, 
r u e d u Curoir, 59 . 

C o m m u n i c a t i o n s d ivers**» 
sjcols d* N a t a t i o n . —30 jnin. — Temptaiturede l'eau 

— Huit heures du matin, 21 degrés; cinq heures du soir, 
•Ja degrés. 

L a c h a m b r a s y n d i c a l e p a t r o n a l e de s coiffeurs de 
R o n n a l x , se réunira le mardi 4 juillet, eu sou local, 
sal le Pbilémon. Sujet : Renouvellement d>3 la commis
sion. Préseuce obligatoire sous peine d'un? amende de 
u,uO centime». 

La. c r o i x b l a n c h e T a v e c !os init iales II. et C. sur 
fond r o u g e , portant l e t imbre d u g o u v e r n e m e n t 
f rança i s , c o n s t i t u e n t l'étiquette des Pi lu les Su i s se s . 
La boi te de 50 p i l u l e s : 1 fr. 50 dans toutes l es phar
m a c i e s . 3501Td 

et M m e Irma Po i s sonnier , d u Blanc-Seau; M m e Dhaze, jreproches ; ce dernier pour tente réponse abat son 

La, f a b r i q u e d'articles de v o y a g e S o y e z p è r e , en 
face la gare, LILLE, offre un g r a n d cho ix de sacs et 
n é c e s s a i r e s a v e c garn i tures e n argent , et fabrique 
spéc ia lement la ca i s se e t la serv ie t te pour échant i l 
l o n s . Magas in spécia l d'articles pour pe i s ionnaires . 

P r é v o y a n t s de l 'Avenir . — Les soeiutaites de la 127e 
section, sont informés qu'à partir du 1er juillet, le siège 
social est transféré à l'hôtel des Sapeurs Pompiers, 
Grande Place. 

La recette s'y fera doue le premier dimanche de chaque 
mois, de 10 heures d u matin à midi précise*. 

L1TTKES U0RTU4IKES ET Il OHMS 
d < - p o i n H f r . l e c e n t 

IsrRnrsfinc ALFRED KEBOU.V. — A V I S G R A T U I T dans la 
Journal de Roubaix (Grande édition) d a n s ! e PetitJour • 
nal de ttoubaix. 

^ W A T T R E L O » 

La. r e c o n s t r u c t i o n d u p o n t d e l ' E s p i e r r e . — On 
v i e n t de c o m m e n c e r les t r a v a u x de reconstruct ion du 
pont de l 'Espierre . Le n o u v e a u pont , qu: sera com
p lè tement e n f er , t raversera la r u e P ierre Catteau, 
s u r toute s a l a r g e u r . 

d u Moul in-Tonton, etc . Celte fille, qui e s t n é e à 
Mouscron, est â g é e de 22 a n s . C'est à Rouba ix qu'el le 
a é té arrê tée . 

M. Delalé es t parti pour Roubaix e n m ô m e t emps 
q u e la pr i sonnière par l e train de 4 heures 30 . 

Mort de F l o r e n t i n D h a a s . — Ge malheureux qui) ' i l a 
environ deux mois a, en travaillant à une maison en 
construction, à l'Kpine, blessé mortellement d'un coup 
de bécbe à la tète le nommé Stander, terrassier, à Hou-
baix, vient de mourir du typhus i la prison de Douai. 11 
avait été condamné à 18 mois, aux dernière* assises! 

A l a g e n d a r m e r i e . C'est le gendarme Cuby, venant de 
Denain, qui remplace à la brigade à pied de Tourcoing, 
le gendarme Catleluin, parti récemment pour Pierre-
fonds. 

On v o l hard i — M. Vandeiibrouck, couvreur, demeu
rant à Waltrelos, travaillait, vendredi, à la toiture d'une 
maison, rue Fia de !a 'Hnrm cluaut il reviut à sou ou
vrage après avoir dinor, il ne retrouva plus sa truelle. 

Le voleur, qu'on avait vu monter à l'échelle, a été 
arrêté aussitôt : C'est le fameux Auguste Mizot, âgé de 12 
ans, déjà condamné plus de 10 fois eu simple police. 

P è l e r i n a g e E u c h a r i s t i q u e & A r m e n t i è r e s , d u S 
j u i l l e t 1 8 9 3 . — Les personnes dés irant profiter in
div idue l l ement de la réduct ion de 50 010 dans les trains 
s p é c i a u x , do ivent prendre , au pr ix de 10 cent imes , 
chez M. Rosoor , l ibraire, 31 , Grande-Place, à Tour
c o i n g , u n e carte d'invitation qui est dès maintenant 
à leur d ispos i t ion . 72692 

M o u v e a u x . — Kn vertu d'une commission rogatoire 
émanant de M. Dujardin, juge d'instruction, a Courtrai; 
et de M. Fournet, procureur de la République, à Lille, 
les gendarmes eut procédé, jeudi après-midi à l'interro
gatoire du nommé Charles Vuylsteke. ouvrier agricole, 
depuis peu à Mouveaux. inculpé de vol au préjudice de 
M. Decoster, marchand de volailles, a Courtrai. Vuylsteke 
a opposé les dénégations les plus formelles, aux accu
sations portées contre lui. 

B o n d u e s . — Un enfant grièvement brûlé.- -Un enfant . 
Julien Lernoul, âgé de un an, dont les parents habitent 
le chemin du Molinel, est tombé, vendredi matin, dans 
une marmite d'eau bouillante que Mme Lernou! venait de 
déposer à terre. Le pauvre petit a été grièvement brûlé, 
On désespère de le sauver. 

X s T L T . F î 

• X ! , < 3 X T H . < Z ; O I 3 > j r C 3 r 
M o r t d 'un T o u r q u e n n o i s e n C h i n e . — Nous ve

n o n s d'apprendre la m o r t à l'âge de 56 a n s , d u R. P 
J e a n D e l m a s u r e , de l'ordre d es Lazaristes , procureur 
de la mi s s ion d e P é k i n . 

Le R. P . Jean D e l m a s u r e était souffrant depuis u n 
a n : il y a que lques jours la famil le était in formée 
p a r u n e v o i e indirecte d u décès , n o u v e l l e qui e s t 
m a l h e u s e m e n t c o n t i n u é e . 
. K ? * n 7 * P * * * " » * . g u i appart ient i u n e honorable . „ n , . r . 
fami l le d e l à v i l l e , résidait a P é k i n depuis vingt-huit : n a „ t , ituyghe. Ksther Jacques, longiet, Juillet, Kiécken 
a n s et y jouissni t d u n e grande influence. 11 avait Yvonne, Dubois, Imfour, Imlicin. Kperin, Kverats, Pollel 
déjà rempl i l es fonct ions de l 'évèque de P é k i n , pen- Uesal, Desprez, Dever, Dbéliu, Di\oir, farineaux, Kertin) 
dant u n e v a c a n c e du s i ège , e t sa santé s eu le l 'avai t ! Klahault, Fleurqum, Flory. H a n s e François, 
e m p ê c h é d'en accepter lo t itre. Sa mort cause u n ! Vendredi soir : Mlles Picavet. Talion,' l.éonie Parent 

B r e v e t d s o e p a o l t é — Ont été admises définitivement : 
Jeudi soir ; Mlles Delfollin, Defraigne, Degrand, Dela-

barre. Delcourt, Deleu, Delfortrie, Delporte, Gastrique, 
Caleau, Cbampailler, Charlou, Chef, Clause, Dagbert, 
Damleiicourt, Ruflln, Vanbremeersch, Kogier, Wardavoir, 
Ilote!, Béghin, Bertbe Berrhe, Beuscart. Barroyer, Bastin, 
Blondet, Bonduelle, Broux, Bulteau, Caudrelier, Decré-
ine, Ducoulombier, Brulois, Bygodt, Caillo, Cambefort, 
Capon, Jeanne Cardon. Carton, Bauchet, Bayet, Becu, 
Rlanquart, Bourgeois. Bouvet, Battel, Deldicque, Delma 
soré, Delmotle, Laoust, Lechartier, Jeanne Mathieu, 
Monod. 

Vendredi matin : Mlles Geiger, Ghislain, Gruson, llaes-
Labalette, lluguet. l>>nchel, Fanyau. Gallois, lier-

gourdin »ur la tète de M.Leclercq à qui il fait une grave 
blessure. 

Déjà M. Leclercq et son domestique étaient menacés de 
se voir faire un mauvais parti quand la vue de deux 
douaniers mit en fuite les agresseurs, qui en se reti-
rant, promettaient de retrouver leurs victimes dans une 
autre occasion. Le chapeau de M. Leclercq fut emporté 
par l'un d'eux. 

Or, le soir même, l'individu qui avait été le principal 
auteur de la scène était surpris fraudant du poivre. 

Coiifronté avec M. Leclercq dont il portait encore le 
chapeau il était parfaitement reconnu : c'était un nom
mé Gilmô Arthur, âgé de vingt ans, fraudeur de profes
sion, ayant déjà subi plusieurs condamnations pour con
trebande. A l'audience Gilmé prétend qu'il ne s'est 
s e r v de son bâton que quand M. Leclercq avait voulu 
exercer contre lui des violences. Gilmé est condamné à 
deux mois. 

ARRESTATION DIFFICILE.— M. Josson, coiffeur i t a Croix-
Bouge à Tourcoing, ne pouvant se débarrasser de son 
frère Cyrille qui faisaitdu scandale chez lui.avait appelé 
le garde Denève qui dut lutter pendant plus d'un quart 
d'heure avec le jeune homme pour remmener, non sans 
avoir eu à essuyer de lui plus d'une injure. 

Or, Cyrille Josson est sous le coup d'nn arrêté d'ex
pulsion : et même d'un mandat d'arrêt lancé contre lui 
en avril 1890 : il passe en outre pour être un fraudeur 
habituel; il n'a que vingt-deux ans. 

Josson se voit infliger trois mois de prison et cinq 
francs d'amende. 

VOU81.SE PAR coQOETTBRiK. — M. Clément boucher à 
Tourcoing, avait envoyé sa bonne Agée de quinse ans, 
Mal vin i More*, porter de la viande chez une mer
cière de la rue winoc-Choqueel. 

Au moment de partir la fillette trouva moyen d'enle
ver de l'étalage divers objets d'une valeur d'une ving
taine de francs. Le vol avant été constaté, Malvina fut 
arrêtée. Traduite en correctionnelle, elle est cependant 
remise A ses parents. 

LE rmson RÉVKbAfBtitt:— Lors d'un déménagement fait 
a Tourcoing par Mme Desreumaux qui changeait de mai
son, un pinson dans sa cage avait tenté le jenne Henri 
Delmasure, âgé de quatorze ans ; on retrouva l'oiseau 
chez ce dernier. De la poursuite contre Delmasure qui 
est déclaré par le Tribunal avoir agi sans discernement, 
et est remis à ses parents; 

EFFET D'L-.VE (JHANSOK. — tro i s frères se trouvant dans 
l'estaminet Delcroix à Mouveaux se mirent à chanter 
une sorte de complainte qui déplut au cabaretier. 11 
leur c i exprima son mécontentement, mais bientôt, sur 
le refus des chanteurs, on en vint aux mains, el dans la 
mêlée il y eut un pouce foulé et un o'il poché. 

" fui amène la comparution de Charles. Joseph et 

n r o x e l l e s . - Un violent incendie a détruit jeudi malin '. déjeuné que Charles est allé se coucher 1 — M" E. LBFEK 
las vastes ateliers d'ébénisterie de M. Henri Keremans, I Oui 

Ce 

v i d e profond d a n s la m i s s i o n française à P é k i n . 

I * g r è v e d e s r a t t a c h e u r s d e M M . L a m o u r e t t e 
e t L e r o u x f r è r e s . — Cette g r è v e est terminée . T o u s 
l e s o u v r i e r s i-attachei'.is ont repris le travail samedi 
m a t i n . 

L a . f é t s d u q u a r t i e r d e s F r a n c s . — C'est aujour
d'hui d i m a n c h e qu'a Hou le carrottsel attelé du quar
t ier de s Francs . A 8 heures i [ 2 d u soir u n g r a n d 
concert sera d o n n é par l 'harmonie - La Fraternel le , •> 
qui exécutera les morceaux suivants : 

1. Marche des Fées, X...; >. Palme d'honneur, fantaisie. 
Unisson; 1. Ipkigénie, ouverture. Hostir; i . Feuilles vo
lantes, fantaisie, Bléger; 3. Lt-Prophète, fantaisie. Meyer-
beer; 6. Polka pour piston, soliste llurstemanu, X... 

Le s o i r , bri l lantes i l luminat ions . Tout lait prévo ir 
que ce t t e fête sera des plus bri l lantes, surtout si !<} 
terp.ps se m e t de la part ie . 

L a F ê t e N a t i o n a l e . — Le p r o g r a m m e , qui est à 
p e u près arrêté , n e présentera pas de grands change
m e n t s s u r ce lui de l 'année dernière; il y aura encore 
d e u x bal lons; m a i s cet te fois i ls partiront tous d e u x 
d s ta place Charles Rousse l ; et cette m ê m e place sera, 
l e so ir , i l luminée à g i o r n o . 

Les soc ié tés s e réuniront cette a n n é e , pour former 
l e cor tège , a u x e n v i r o n s d e l'Hôtel des V o y a g e u r s . 

C e r t i f i c a t s d ' i n s t r u c t i o n p r i m a i r e . — *,ux ter
m e s de la loi du 2 n o v e m b r e 1892, l es inspecteurs 
o u inst i tuteurs pr imaires , n'ont plus à dél ivrer le 
certificat spécial p r é v u par l'article 9 de la loi de 
1874 dont l e s disposi t ions ont été abrogées . 

1 * * r * v e d e s t i s s e r a n d s . — Samedi après-midi , 
24 a u t r e s t i s serands de M. Dumort ier-Cmgnet ont 
a u s s i quitté le travai l . Ceux-ci ava ient demandé le 
mat in u n e a u g m e n t a t i o n de 2 c e n t i m e s sur les chiti
nes en flls simples, et éga l ement g cen t imes sur les 
28 brochet en laines. Quand on leur eut dit qu'il n'y 
avait pas possibi l i té de faire droit à leurs réclama
t ions , ils sort irent .e t d e u x dé légués al lèrent faire l eur 
déclarat ion à la pol ice . 

R é u n i o n p u b l i q u e . — Voici le t ex te d'une g r a n d e 
affiche d u plus beau rouge qu'on a p la« \rdée ven
dredi ; 

Ville de Tourcoing. Lundi 3juillet, à 8 heures, salle de 
l'Ancien Petit-Château, chez Bolin, rue du Moulin-Fagot, 
avec le concours des citoyens Devernav, de Lille ; ° d e 
Cock, de Launoy et P. Lafargue, député de Lille. Entrée, 
0,15 cent, an profit des grévistes de la maison Lainouretle 
s i Leroux frères. 

L a f f a i r e d e l a r u e d e l a C r o i x - B l a n c h e . — 
Jeudi à 8 h e u r e s 1(2 du soir , M. Delalé, j u g e d'ins
truct ion, e s t arr ivé à Tourco ing , e t s'est auss i tôt 
î-endu, a c c o m p a g n é de M. Cotard, commissa i re d u 1er 
arrondissement , chez Mme Cau, qu'il a in terrogée . 
l a v i c t ime de Vanstenkis tc es t toujours dans un état 
t rès g r a v e ; 

L'affaire avait é té portée au rôle de l 'audience d u 
Tribunal correct ionnel du vendredi 30 juin ; mai s 
e l l e a été a journée à une date indéterminée ; e t c e 
sera s a n s doute devant la Cour d'assises qu'el le se 
dénouei-a. 

C k û t e m o r t e l l e . — Il y a que lques jours n o u s 
a v o n s re laté qu'un échafaudage s'était r e n v e r s e a u x 
c inq ma i sons e n construct ion s i tuées à l 'angle du 
Houlevard et de la rue Victor-Hugo el que trois 
o u v r i e r s , u n m a ç o n et d e u x m a n œ u v r e s , avaient é té 
blessés , d o n t l 'un fort g r i è v e m e n t . 

Vendredi mat in , u n maçon est de n o u v e a u tombé 
d'une hauteur de trois mètre s et s'est fait u n e bles
sure assez g r a v e à la jambe . Mais tout cola était peu 
de chose , comparat ivement au terrible accident qui 
s'est produit vendredi , à 0 h. 3(4 d u soir. 

Charles Gekière , manoeuvre de m a ç o n , âgé de s 8 
a n s , né à E m e l g h e m (Belgique) p a s s a i t ' a v e c un char
g e m e n t de br iques au-dessus d'un m u r , t 10 mètre s 
de hauteur . Un o u v r i e r m e n u i s i e r , M. P . Cerf, qui 
travail lait p r é s d e l à , v i t a lors la m a n n e toucher à u n 
écha îaudage supér ieur , c e qui fit perdre l 'équilibre 
a u m a l h e u r e u x manoeuvre qui tomba au fond de la 
c a v e , d'une hauteur d e 10 m è t r e s , la tète la première . 
La chute des br iques ayant été plus rapide, c'est sur 
e l l e s que Gekière s'est fracturé la base du crâne 

On le vit e n c o r e r e m u e r les paupières pendant 
que lques m i n u t e s ; un vicaire du Sacré-i^ajur arriva 
â t emps pour lui adminis trer l 'extrème-onct ion. Le 
docteur F i e h a u x v int b ientot .mais il n e put que cons
tater le d é c è s . 

M. Cotard, qui passait en ce m o m e n t au Boulevard, 
téléphona au bureau de pol ice pour demander un 
brancard, e t le corps fut transporté à l'Hôtel-
Dieu . 

Gek ière demeura i t rue l le Castel, n - 7. Sa malheu
r e u s e f e m m e fut p r é v e n u e a v e c toutes l es précau
t ions poss ib les . El le accourut à la pol ice et il fal lut la 
souten ir pour la conduire à l'Hôtel Dieu; car e l le vou
lait a b s o l u m e n t so igner e l l e -même son .mari, qu'e l le 
n e croyait que g r a v e m e n t b lessé ! 

Le m é n a g e avai t d e u x enfant s , dont un est mar ié . 

Mailly, Lemainger, Vraud. .Marquant, Maveur, Minet, 
Netit, Angelina Noiret, Pauuequin, Marie Lei'nairc. Léto-
quart. Louviou, Luce, Lutou, Macs, Trans is , Marguerite 
Play*, yuonichon, honquelte, Soleck, Surv, Lancien, 
Luusmant, Lante, Leblanc, lsaure Lefebvre, i'aulis, An
toinette Peckre, ltcrthc Peckrc, Claire Petit, Louise-An
drée Petit, Louise-Marie Petit. 

Soc ié té d'hort iculture . — l.a prochaine assemblée gé
nérale aura lieu au Palais-Hameau, le dimanche 2 juillet, 
à cinq heures du soir. 

Conférence par M. Bazin, professeur d'horticulture à 
Clermont (Oise). 

La séance se terminera par le tirage d'une tombola de 
piaules, au profit des sociétaires présents. 

*•* t y p h u s . — Xous avons à enregistrer un décès, celui 
de M. J.-B. Delfosse, 03 ans. couvreur, 17, rue de Se-
clin. 

L e s R o u b a i s i e n s a u x c o u r s e s v é l o c i p é d l q n e s de 
Lil le . — Dans la réunion de vendredi soir, il a été déci
dé que MM. Callens, Cléton, Delespierre. Desruelles, Del-
canibre. prendront part aux courses vélocipédiques de 
Lille dimanche prochain, à l'occasion de l'inauguration 
du vélodrome. Les meinhi-es honoraires auront droit à 
leur entrée sur la présentation de leur carte. 

t e g r a n d duc Miche l . — Le grand-duc Michel de 
Hussie est arrivé vendredi so irengare de Lille à y h. 10. 
venant de Calais. Il est reparti quelques minutes (plus 
lard sur Bruxelles. 

Vol de 8 0 . 0 0 0 f r a n c s à B r u x e l l e s . — R e c h e r c h e s 
J u d i c i a i r e s à Li l l e . - Le 12 mars dernier, en plein jour. 
un vol de 20,000 fr. fut commis à Ixelles, rue Van Aa, 
au préjudice d'une demoiselle Wilborls. 

L instruction a démontré que le coup avait été fait 
par le beau frère du locataire principal - un nommé 
Alens — avec la complicité d'un certain Minne. 

Des renseignements parvenus en ces derniers jours au 
parquet de Bruxelles, il résulte que Alens devait s'être 
réfugié dans le Nord. 

M. Drion, substitut du procureur du roi, s'est rendu 
à Lille pour y faire des recherches au sujet de cet indi
vidu. 

. Drion a passé denx jours dans notre ville. 11 y a 
appris qu'en elfet Alens avait séjourné quelque temps 
dans une localité voisine, ou il avait eu pour maitressc 
une cabaretière; il était parli le mois dernier disant que, 
ne trouvant point de besogne, il avait résolu de retour
ner en Belgique. 

T r a i n s d e p l a i s i r p o u r C a l a i s e l D u n k e r q u e . 
— La Compagnie du chemin de fer du Nord organise d^s 
trains de plaisir à prix très réduits (2e et 3e classe) à 

Jules Florin qui, après expiicalious fournies, M voient 
condamnés, les deux premiers à six jours, et le dernier 
à dix jours de prison, mais avec application de la loi Bé-
renger. 

Un IIR \QI.NMEH bien connu dans les environs de Croix, 
Merlin Arthur, qui a déjà eu plus d'un démêlé avec la 
justice, à divers titres, eet traduit pour « avoir tendu aux 
cailles ». H proteste contre les dépositions des témoins, 
ce qui ne l'empêche pas d'être condamné à un mois d'em
prisonnement et cinquante francs d'amende. 

M» CONFORME. 

I*KT1TE I I I S I ' U M I W I I : 
//, D 1. Leers. — Quant à SFSsmt votre flls, né ei 
mi père étranger et dune mère née en Franco, est K 
ns farulté île répudiation (Arrêtde la Cour Ue russ; 
JéremhrelstH}. La loi n|i|Hii tant une maamsation à i 
est pat encore votée par les Chambre*, et nous ne | 
MIS renseigner exactement avant sa promulgation. 
//. II. lecteur assidu. — Vous |K>urrer. être accepté, 
nir cela de vous adresser au Consulat de Belgique, 
le. l j i . ou l'un vous fournira les pièces nécessaires. 

lîTAT-t'IVIL. — ROUBAIX. — DceUratwns de naissances 
du.iojuin.— André Verkindere, rue du Coq-Kraneais. (33.— 
Arthur llluudeel. nui du Nouveau-Monde. 37. — Keriiand Vlisii 
rel. rue du Château, (4. — Emile Veinieerscli. rue du Tilleul,69. 
— Maria l.ae\ens, rue de la Guinguette, cour Sénécaut 7. — 
Désiré Beljlielinck, Grande Hue, cour Lefebvre 9. — Madeleine 
Paret, rue de Meniii. 38. —Joseph Charlier. rue de Soubise. 
cour Saint-Pierre 23. — Déclarations de décès du 30 juin. — 
Angélique Vermeulcu. V7 ans 7 mois i l jours, rue de la Limite. 

Fernaud Uesobrv, 1 a 
63. —César KoutteviUe, i an 
— florin, présenté sans vie, rue Saint-lV 
Laforge. 1 an H mois, rue lirétrv, U. 

TOURCOIMU. — Véclaralioni de naissances du .10 juin. — 
Gaston Houveuagliel. rue de la Cité. — l'almvre Crevua. fort 
Vanoulryve — Alphonse Dellioor, rue de la Croix-Rouge.— 
Anselme Vanderguclit. rue du llruu-Pain. — Déclarations de 
décès du 30 juin. — Abel Carton. 1 an, rue Nationale. —Marie 
Vatidosselaer. 77 ans. sans profession, Blau-Seau — Marirue-
lileMvse, 10 jour», rue Milolenue. — Jeaii-Uapliste Leblanc, i 
an*. Hôpital civil. — François llendit. H2 ans, sans profession, 
rue du Bran-Pau. — Emile Struy 

liimèdt. 
Sj s, rue de la Lys. 10. 
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15 Rue Fmdherbe 15,' A«:r8*4iliCtn \ 

TOUT 
C E Q U I C O N C E R N E 

L ' H A B I L L E M E N T 
P O U R 

HOMMES. JEUNES GENS & ENFANTS 

N O R D 
Chronique é lec tora le . — On annonce que Félix Oehau 

républicain de Bouvines, posera sa candidature aux pro
chaines élections législatives dans les cantons de Cysoin 

l'occasion des fêles de Calais et de Dunkerque. L'aller et J^i'là-Marcq et Seclin. contre M. J. B. Coget maire de 
le retour auront lieu dans la même journée. Voici les "naienipm, opportuniste, 
heures de ces trains en ce qui concerne Roubaix. Tour-
oing et Croix, eu départ et à l'arrivée. 

Aller : Départ de Tourcoing, 0 h. 30 du matin; de Uou-
baix, C h . 3 8 id. ; de Croix-Wasquehal, l ih. 43 id. 

Retour: Départ de Calais Ville, S h. 50 du soir; de 
Dunkerque, 8 h. ?« id. 

Anivee à Croix-Wasquehal, de Dunkerque, à 11 h. 17. 
id. à Roubaix, id. a 11 h. 22; id. à Tourcoing, id. à 
i l h. 30. 

Arrivée à Croix-Wasquehal, déca la i s , à minuit 17; id. 
à Roubaix. id. à minuit J2; id. à Tourcoing, à minuit 30. 

Les prix des places sont au départ de Roubaix : 6 fr . '8o 
en ï e classe et 4,30 en 3e cl. via Calais et 6 fr. 10 en 2e 
cl. et 4 fr. eu 3e cl. via Dunkerque. Au départ de Tour
coing : 6 fr. 8ô en 2e cl. et 1,50 en 3e cl. via Calais et 

23 en 2e cl. et 4,10 en 3e cl. via Dunkerque. Au départ 
de Croix-Wasquehal, B fr. 70 en 2e cl. et 1.40 eu 3e cl. 
Calais et G fr. 10 eu 2e cl . et l fr. en 3e cl. via Dun
kerque. 

L e s e x p l o i t a d ' u n e e s c r o c . — M. Delalé . j u g e 
d' instruction, es t r e v e n u h ier , vendredi , à T o u r c o i n g 
â 2 h e u r e s de l'après-midi, a v e c son greffier, M. Du-
pareq. D e u x g e n d a r m e s o n t a m e n é e n m ê m e t e m p s 
la prétendue v e u v e , Marie Verschure , qui se presen 
tait d a n s l e s mai son s pour sol l ic i ter des secours 
« pour u n e p a u v r e v e u v e et s e s d e u x pet i t s enfants * 
A l'appui e l l e présentai t u n e let tre de r e c o m m a n d a 
tion écr i te à l 'encre r o u g e . 

Quand e l le n e voya i t personne e n entrant , o u si 
on la laissait un m o m e n t seule , la eo-juine faisait 
main b a s s e s u r tout c e qui s e présentai t à sa portée , 
montres , argent , v ê t e m e n t s , e tc . El le a été m i s e e n 
présence de que lques -unes de se s v i c t imes , Mlle Cé-
iina A m e l y n c k , du c h e m i n des Carliers; M. Leclercq 

NOUVELLES MILITAIRES 
Ecole de Sa ln t -Cyr . — L'Officiel du 30 juin publie les 

noms des candidats admis à subir les épreuves orales du 
concours pour l'admission à l'école spéciale militaire. 

Voici les noms des élèves du lycée de Lille qui ont été 
également admis : 

MM. Bavard, Bonnet, Brochet, Dufay, Fontaine, llel-
becque, Joly, Jourdain, Leblond, Lecoq, Lemar, Le-
mayeur, Mniel, A. Sévatzky, Thomas, Vaiiibremeersch, 
Weber. 

Lycée de Douai. — Jules Châtelain, Jules Drucsne, 
Jules Dupret, Emile Milot. 

Collège d'Avesues. — Marcel Oudinct. 
Collège Notre-Dame des Dunes, à Dunkerque. — Albert 

Decherf, Louis Defoort, Paul Watine. 
Les e x a n e n s oraux du premier degré commenceront à 

Paris, le lundi 3 juillet, à sept heures du malin. 
Quant aux candidats inscrits pour les départements ils 

seront Informés, par une insertion au Journal officiel des 
époques où auront lieu ces épreuves. 

L'appel de s r é s e r v i s t e s . — Nous avons dit que le con
seil des ministres avait décidé de reporter lappel des ré
servistes au 5 septembre. Ce nouveau changement de 
date ne jette pas seulement la perturbation dans les bu
reaux de recrutement, mais il la'sse dans l'indécision la 
plus complète les malheureux réservistes qui avaient dé 
jà pris toutes leurs disposition» pour partir le 21 août 
Feront-ils 28 jours f N'en feront-Ils que 14 -f Telle est la 
question qui nous a été posée de toutes parts. 

Nous n'avons point qualité ponr la trancher,mais nous 
demandons au gouvernement de porter à la connaissance 
des intéressés ce qui a été décidé à cet égard. 

Evidemment, l e programme dés grandes manœuvres va 
être remanié de fond en comble, par suile de l'appel tar
dif des réservistes,-et néanmoins il est peu probable que 
l'on ait l'intention de manœuvrer pendant la seconde 
quinzaine de septembre. 

Dans ces conditions, les deux cent mille réservistes 
convoqués cette année demandent à être fixés le plus 
tôt possible sur les obligations militaires qu'ils auront i 
remplir au mois de septembre prochain. 

Cysoing. - Vols. — Les frères Arthur et Emile Tho
mas, âgés, le premier de 12 ans i | 2 , le second de 13 ans 
1)2, coupables de vol d'une chaîne de montre, et de 3.1 
francs, à Bouvines, viennent d'être arrêtés. 

S a n g h i e n - e n - M é l a n t o l s . — Vol et vagabondage. — 
La gendarmerie de Cysoing a arrêté, jeudi soir, dans le 
bois appartenant à M. Bourgeois, maire de Sainghieu en 
Mélantuis, les sieurs Alphonse Bourgeois, maçon, 26 ans; 
Marie Delrue. trieuse, 2.) ans, et Emile Effiler, garçon de 
café. Ces individus, sans domicile Axe, sont inculpés de 
vol de légumes et vagabondage. 

L a c e n t e n a i r e de L l g n y . — lin connaît dans cette 
commune une oenl'îiaireMiue veuve Moiriaux, née Julie 
Doueliet est n é e à Ligny le 1er novembre 1780. F.lle de
meure avec sa plus jeune U.le âgée de 02 ans. L'ainée en 
à 71. 

Mme Moiriaux a toute sa lucidité d'esprit et même sa 
mémoire. Elle se rappelle bien le jour où l'ou a guillotine 
Louis XVI. 

'.Ile espère fêter ses l o i ans. Après elle |>ourra. dit-
elle, s'en aller. 

M. LE PROCl'IutTR GENERAL. VOUS UÔ l'âVeZ t«S VU S6 
lever ? — E, LÎPEBS. N . . . Non. 

M. LE PRÉSIDENT. Femme Lepers, je vons rappelle que 
_ vous avez prêts serment, vous devez donc la venté a la 

ne présentent qa'un amas de ruines. Plusieurs ouvriers justice. Vous s ivez que pendant 1 instruction, vous aves 
— "-*— maintes fois ct.ange. ici vous êtes dans la nécessite ne 

parler franchement, car si vous mentiriez, vous pourriez 
bien le regrettf r, la loi est sévère sur ce point. 

M. LE PROCUREUR GÉNÉRAL. — Vous ne lavez donc pas 
vu se lever? — E. LEPERS ; Non. 

M. LE PROCUREUR. — Et quand après son départ dans sa 
chambre vous l'avez revu, vers 7 b. l i s , où était-il r — 
E. LEPERS. —Dans la grange. . . . i , „ 

Comme tanto:, un ah ! formidable retentit dans la salle 
c'est qu'en effft, la femme Lepers revient sur toutes ses 
précédentes déclarations. 

L'n I n c i d e n t 
Ici se place un incident, entre M. le Président et M* 

Dewaem, défenseur de Ch. Brunin. 
M« DEWAEM. I, iiand ce sont des témoins à charge, c'est 

le ministère public qui pose les questions, eh bien, je se
rais fort heureux qu'on lit de même pourceux à décharge, 
e t c . . , .. 

M. LE PRÉSIUINT. M» Dewaem cela s'est toujours fait. 
M* DEWAEM . . Kt je supplie la servante Lepers de 

réfléchir à la portée de ses déclarations. 
LE PRÉSIDENT .Ah I par exeinplejsn'ai pas attendu après 

vous pour l'adjurer de dire la vérité, je crois avoir tou
jours été impar.ial. — M* DEWAEM. Loin de moi de mettre 
en doute votre correction, M. le président, mais je tiens 
& poser moi-même les questions que vous voudrez bien 
transmettre au), témoins. 

L'incident est clos. 
U* JURE. Est-ce que Ch. Brunin avait l'habitude de se 

recoucher le matin? — E. LEPERS (vivement). Oui... oui, 
oui.. . tous les jours I! 

LE JURÉ. Et a matin-là, est-il allé se recoucher avec 
ses bottines ? — E. LEPERS. Non, avec ses sabots. 

URÉ. Et quand vous l'avez vu dans la grange 
qu'avait-il aux aieds ? — E. LEPERS. Des sabots I 

LE JURÉ. Depi is combien de temps ètes-vous au service 
de Ch. Brunin. — E. LEPERS. Depuis 6 ans 1|2. (Murmu
res dans l'auditoire). 

Es MASOUELIEH, cordonnier, a mesuré la distance sépa
rant le coin de la maison Vaudenbrteck au coin du bois 
de Saterne, il y ivait 137 mètres. 

M. LE PRÉSIDENT fait remarquer au défensenr qu'ayant 
l'intention de citer pareil témoin, il eut bien fait de de 
mander que M. Cordonnier, l'architecte qui dressa le 
plan, assistât à l'audience. Il peut y avoir contradiction 
ajoute M. le Président, car le plan est dressé à l'échelle. 

Les jurés examinent le plan avec le témoin, et le dire 
de celui-ci est trouvé juste. 

LE GENDARME BLONDIAU, rappelé, déclare que lui aussi a 
mesuré la distance précitée, et y a trouvé à peu près le 
même métrage. 

FERRAILLE, vacher chez Brunin, a vu son patron dans 
la cuisine fumer une pipe jusque 7 heures, â 7 h. 1|2, il 
l'a vu à la portt de la grange. Il déclare eu outre que Ch. 
Brunin avait l'habitude de se recoucher. 

TUIÉBAUT et J.-B. SALMON domestiques, ont vu leur 
maître fumer une pipe dans la cuisine, ils ont quitté 
cette cuisine vers 7 heures. Us déclarent qu'à 7 b. 1|2, 
leur patron est venu dans la grange où ils travaillaient, 
par la porte de derrière, donnant sur les champs. 

J. MARELLE, médecin à Pecq, déclare que le 20 décem
bre au matin, la femme d'Agathon Brunin est venue lui 
demander un certificat constatant la faiblesse de son 
frère, pour lui épargner d'aller témoigner a Tournai. 

La femme Du bus déclare que jamais son petit garçon 
n'a dit avoir reconnu la femme d'Agathon Brunin, eu la 
femme qui avait quitté eu courant le jardin de Charles 
Brunin, 

Le témoin déclare que si elle a renvoyé la 11 Ile Fon
taine, c'est parce qu'elle n'était pas propre. Ce n'était pus 
une servanto,ajoule-t-elle, c'était une fille que j'avais pris 
par compassion 

M. LE PRÉSIDENT (ironiquement). Oui, et le lendemain 
de sa comparution, vous n'eu avez plus eu pilié. (Rires 
approbateurs.) 

L'audience est suspendue. 
L e R é q u i s i t o i r e 

Le prétoire est arehi-eouible; plus de cent avocats et de 
magistrats assistent au réquisitoire. 

A 1 h. 1]2, M. le procureur général prend la parole, 
pour le réquisitoire. Après avoir fait remarquer au jury 
la gravité de l'affaire qui avait causé son envoi auprès 
des assises, M. Servais fait un saisissant tableau des di
verses scènes que l'on connait, et montre les Brunin 
poursuivant Hubatix de leur haine déjà vieille. 

M' Servais est un logicien doublé d'un orateur, et son 
réquisitoire d'une argumentation très serrée, a causé une 
profonde impression. M. ie procureur géneral,après avoir 
félicité les juges d'instruction MM. Xothomb et Soil ainsi 
que le coinmanJant de gendarmerie pour leur dévoue
ment i la chose publique, a réclamé un verdict impi
toyable. 

M» LECLERCO, défenseur d'Agathon Brunin, a très e lo : 
quemment défendu son client, pied à pied disputé 
le terrain à l'accusation, et, en terminant essayé de 
jeter ce doute dans les esprits ; ces pas tantôt grands, 
tantôt petits, c e proviendraient pas d'un homme souf
frant, ce L. Delcroix, par exemple? L'honorable défen
seur a conclu à un acquittement. 

A 3 heures l'audience est levée et renvoyée à demain 
pour les autres plaidoiries et le verdict. 

s imésdans les bâtiments de derrière de la maison portant 
le numéro 19 de '.a rue Théodore-Verhaegen. 

Le fen s'est déclaré vers 11 heures ; malgré les efforts 
des pompiers, rien dans les ateliers n'a pu être sauvé. Ils 
ne présentent qi 'un amas de ruines. Plusieurs ouvriers 
qui avaient tenté de sauver du bois et des meubles 
achevés ont été sérieusement brûlés à la ligure et aux 
mains. 

Un d'eux, le nommé Auguste baudoy, en sautant d'une 
fenêtre pour fuir, s'est fracturé le pied droit. Le patron, 
M. Kerreuians, a malheureusement perdu dans ce sinis
tre une somme 4e 600 fr. en billets de banque. 

Un ouvrier nommé De Beyst, qui a voulu rentrer & 
l'atelier pour sauver sa montre alors quele bâtiment était 
déjà en flammes, a été gravement brûlé. 

G a n d — Une erreur judiciaire. — La cour d'appel 
de Gand vient de rendre un très intéressant arrêt con
damnant l'Etat belge à payer 6,000 francs de dommages-
iuléréls au nommé Beatse, condamné Injustement par 
le tribunal correctionnel d'Audenarde. Beatse fut con
damné en 1883 à 3 mois d'emprisonnement du chef de 
dilfamation. 

Un frère de Beatse, habitant Pérnwelz, lui avait en
voyé un mandat-poste de 20 fr. L'employé des postes Ots 
prétendit avoir payé à Beatse ie montant de ce mandat. 
Beatse, qui soutint ne l'avoir ni reçu ni présenté en paye
ment, intenta une action à Ots, mais fut débouté. A son 
tour. Ois atlaqua Beatse du chef de dillamation.celui-ci 
se vit condamner sévèrement et subit sa peine. 

L'employé des postes s'étant fait condamner dernière
ment dti Chef Ue vols et de, faux, le procès Beatse fut 
revisé. La nouvelle instruction établit que l'employé des 
postes avait apposé la signature de Beatse sur ie mandat 
et s'en était approprié le montant. U fut condamné à 6 
ans de prison du chef de vol et Je faux témoignage, tan
dis que Beatse fat rehabilité. 

Celui-ci, non satisfait de la réparation Judiciaire, In
tenta un procès à l'Etat qui vientd'ètre rendu civilement 
responsable du délit commis par l'employé des postes et 
condamné, comme je le constate plus haut,à 6,000 francs 
de dommages-intérets. 

A n v e r s . — Condamnation d'un anarchiste. — La cour 
d'assises d'Anvets a condamné l'anarchiste Weltes à un 
an de prison pour avoir prononcé des discours violents 
pendant les derniers troubles. 

A l a Chambre —Séance du 30 juin. — Le projet de 
loi réglant les indemnités à payer pour les servitudes mi
litaires a été adopté par 7fi voix et une abstention. 

M. Ilanssens a déposé une proposition nouvelle de re
vision de l'art. 33 de la Constitution. 

La Chambre a abordé ensuite la discussion d'uu projet 
de loi étendant aux marchandises déclarées en transit 
les dispositions de l'article 282 d e l à loi du 26août 1822. 

Par une singulière contradiction, la Chambre, après 
avoir adopté les articles du projet par assis et lovés, a 
repoussé l'ensemble du projet à l'appel nominal. 

La Chambre a passé ensuite à l'examen du i rojet de 
loi sur les déclarations d'appel ou de recours en cassation 
des personnes détenues. 

Le projet a été renvoyé à la commission. 
La discussion sur la revision a été Uxéeà mercredi. 

COUR D'ASSISES DU HAINAUT 
S E J N i « NIONS 

LES CRIMES DE BAILLEUR (près Nèchin) 
'(dieu,: 

S francs aux 15 premiers. Mise i franr 50 |«r pigepn dont 
0:.ï0centimes pour frais «t I fi. ponr prix selon les réglementa. 
Les pigee.nl » 50 centimes participent a Unis les prix il hunneur. 
Ce Concours est or^aiJ par la Fédération n.onilionli e 
Roubaisieuiie, au siège de la société le Pigeon Fidèle étal l e 
chez M. Jean Degraeve estaminet du Pigeon lidele roui oes 
rues de Borne et Solfénno. — Inscriptions et un-e eu paniers 
samedi 1er juillet, de » h. Ii2 à 6 heures j|2 précises_ do. soir. 
Poules à 10 centimes (prix unique), poules a i> et ou cent., a 
i,ï. 3 et 5 francs. Coustatateur obligatoire. ffet 

t reinis auv 
amateurs dimanche i juillet; à 5 heures l | ï d u inatiu. — Avis 
aux amateurs. — Des rouleaux de papie^_ pou 
sont à la djs|iositioii des amateu 

N.B. Les constaleurs devront être remis samedi I 
jusque 9 heures lu soir pour y être réglés et 

— J : ».. a ...: i... .-. - t.pnres Ilic... .. 
onstater 

hez M. U e Catteau, esta
minet del'Ep'eul.!, siège de la fédération colombophile ruuhai-
sienne. M , . „ . , . 

— La Socié-é colombophile les « Voltigeurs de i Eut le •< éta
blie chez M. JulesLequenne. rue Blanchemaille 160 a I honneur 
d'informer les amateurs de «>n ma «nillipie coucou i.- sui Orléans, 
1U0O francs prix d'honneur, le II juillet 1S93, fet. nationale. In 
magnifique couvert en argent, don de M. Louis draii. conseil
ler municipal de Tourcoing. s,.r,i joue gratuitement ainsi que 
d'autres superbes dons par pigeon seul, le même amateur ne 
itourra obtenir qu'un prix. 

Mise obligatoire i fr.. mise facultative i fr.. poule unique a 
Sô centimes, l'ouïes à u.fci centimes par cinquant -• 
Poules a 1 fi. par 10: à i fr par s; à 3 fr. jiar -

[isCriptioiis. 

10 fr. par 5; âfflfr. jiàr 5: j i 50_fr. par a Mise eu panien la 

Jean lihesteni roo, donner 
lyés par M. Auliiu Venait 

convovëurdii'Cêrrie L'niou "de Koùliaix. ('.onsfciteiir obliga
toire. Pour les coordonnées s'adresser au siège de Ia société. 
Les amateurs ipii désireraient louer un eonslateur sont préve
nus d'en fane la demande 8jours a I avance. 

WATTBELOS. — Dimaii'he i juillet. Concours soi t.lianld y. 
organise par la so lété colombophile la « Plume d I ir ». établie 
chez M Lagart.e-llujardin. au (.rétinicr, MO fr. de prix d hon
neur. Mise 1 fr. 60 dont 1 fr pour prix et 60 centimes p n i 
frais et convovage. Inscription le samedi 1er juillet de i a o h. 
Ilîdu «oir. Les pigeons a «> centimes participeront aux prix 
dshonneur Le concours lera ICffjH d'après les coordonnées de 
M. Louis Bomllet reproduites par M. J. Cheslem. Poules fa-
rultativesà 1. »,3 et 5fr. l u joli régulateur |ionr la iwule 
unique à 23 c 'ntimes a la lie série de i pige.-ns. 

— Dimanche 'J juillet, grand concours sur Chantillv. chez M. 
Jean-Baptiste Mercier, a l'estaminet de la Hotte dlli'Miult-
Liêv'in. 100 francs de prix d'honneur repartis en 10 prix de 10 
francs aux premiers pigeons constates. Mise 1 fi. >.Î renlimes. 
dont ! fr. pour prix et 33 centimes ponr frais et convoyage. 
bague comprises. Les pigeons à 33 centimes participeront aux 
prix d'honneur. Il y aura un joli régulateur |«.ur la | le uni
que à 23 centimes a la première série de •> pigeons non desi-
gnés. Panles* 1.2.3 e t j f r . Inscription le samedi 8 juillet de 
3 à 6 h. 1(2 du soir. 
. - • -

CONCOURS DE CHIENS RATIERS 
KOCBAIX. — Dimanche i juillet, une ». in.le parlie de ctuena 

ratiers sera donnée au café du Ilroullelix.ruc de Laimov a une 
heure précise, entre deux chiens de deuxième .alegono : 
• T u m i l . i i ï Maladive! ,< Miss » a M. Rouuneus. Chaque 
chien aura iiuatre rais'a détruire. L'enjeu est de vingt francs. 
Le même jour a cinq heures aura lieu alldll estaminet un ï de 
3 entre la société du llroutteux et \\ asquelial. L enjeu esl éga
lement de v ingt francs. 

JEU DE BOULES A LA PLATINE 
c a e l juillet il se | 

TFL I l-t U P»T-<3LTT3ia: 
T r i b u n a l c o r r e c t i o n n e l d e L i l l e . — Audience 

du vendredi 30 juin. — ATTAQUE DE FBAUUBL-RS A LA 
MARTIMOIHK. — Lundi, dans la matinée, vers dix heures, 
une voiture chargée de briques passait à la Marliuoire, 
sur lo territoire de Waltrelos, quand une bande de cinq 
ou six individus de manvaise mine se trouvait sur la 
route. L'un d'eux, probablement pour faire tomber l'atte
lage dans le fossé, asséna un coup de bâton sur la tête du 
cheval, qui bondit, niais que le conducteur, U. Leclercq, 
parviut à maintenir. 

C'est alors que M. Leclercq qu'accompagnait son do
mestique se dirige vers l'individu à qui il fait de vifs 

Z B E X - s C a - I C ? U M 
M. J e a n Vo lders , un des leader du Parti ouvrier 

belge, vient de donner sa démission de rédacteuren chef 
du journal le Peuple. Depuis quelque temps, M. Volders 
préconisait dans son journal un projet de réorganisation 
du Sénat basé sur la représentation des intérêts. A la suite 
de celte campagne, la Fédération bruxelloise du Parti 
ouvrier s'est réuuie, et discutant le projet présenté per
sonnellement par le réducteur en chef du J>cun(«,elles'est 
prononcée contre toute organisation du Sénat. 

considérant que cette résolution l'atteignait, M. Vol
ders a aussitôt renoncé aux fonctions qui l'attachaient 
à la rédaction du Peuple, dont il était en réalité la che
ville ouvrière. 

M. Volders, faisait partie du Peuple, depuis 1883, 
c'est-à-dire depuis la date même de la fondation de cet 
organe. 

Il reste membre du Conseil général du Parli ouvrier, 
dant il est sous-secrétaire pour l'extérieur. 

L a g r è v e d e s t i s s e r a n d s de V e r v i e r s . — La situation 
est à peu près stationnaire. 

A Henliou, chez M. Cornesse, on a pu travailler avec 
des ouvriers étrangers à l'établissement. 

On me rapporte qu'hier soir, à Oison, des délégués du 
syndicat des établissements Sagehomme se. sont réunis 
avec un des patrons de cette fabrique, l'avocat Maqninay 
et le vicaire de Dison Ces personnes seraient convenues, 
après examen, de soumettre au comité de la grève un 
projet d'entente qui aurait certaines chances d'être ac
cueilli favorablement. 

L a L o u v l è r s . — Accident de cheval. — Mme Alfred 
Bertrand, deChâlelet , a été renversée et piétinée par un 
cheval de course. 

L'état de la viol i me laisse pen d'espoir. 
Mon» sur M a r e h l e n n e s . — Un homme tué. — l'n ou

vrier bouilleur occupé dans les travaux de la fosse Pa
rent, aux charbonnages de Mont-sur-Marchienues, vient 
d'être tué net par la chute d'une pierre qui s'est détachée 
du plafond de la galerie où il travaillait. Le malheureux 
laisse une veuve et s ix enfants. 

E r q u e l i n n e s . - Gr*t>e de marbriers. — On annonce 
qu'une grève vient d'éclater dans les ateliers de mar
brerie de MM. 0 . . . et Cle, à Erquelinnes. 

Les ouvriers ont quitté les chantiers pour une de
mande d'augmentation de salaires refusée par la direc
tion. Tout est calme. 

JLe kracfc d 'Eoanss lnes . — .Nous avons annoncé hier 
qu'un certain courtier d Ecaussines a disparn, laissant uu 
passif considérable. D'après de nouveaux renseiguemenls, 
il y aurait eu exagération dans le chiffre : le passif net 
atteindrait à peine ih.OOO francs, et ce dé-couvert serait, 
espère-t-ou, comblé ultérieurement. 

A ud ience du cendred 
A 9 h. •tô, l'audience est ouverte. 
M, i.K PHOCI HKIII -IIKNÉRAL demande qu'il plaise à la 

Cour d'entendre un témoin, Leridan, cité par dépêche, en 
vertu du pouvoir discrétionnaire. — M. LE PKKSIDKNT. 
L'audition de ce témoin est remise à la lin des témoins à 
charge. 

LA FEMMK ROSIÈRE, déclare qu'au cours d'une conver
sation qu'elle avaiteue avec lalille Catherine Desfontaiue, 
celle ci lui avait dit que le petit Dubus, lui avait raconté 
avoir vu la femme d'Agathou Brunin quitter vers 7 h. du 
matin et précipitamment le jardin de la ferme Ch. 
Brunin. 

CATHERINE FONTAINE, 18 ans. ancienne servante dechez 
Dubus. tjuand je travaillais chez Dubus, le petit Léon m'a 
raconté que le jour du crime de J. Ilubàux,ll avait vu la 
femme Agathou Brunin quitter précipitamment le jardin 
de la ferme de Ch Brunin. 

M. LE PRÉSIDENT. — La mère de cet enfant était-elle là 
pendant cette conversation i — LE TÉMOIN. — Non. 

M. LE PRÉSIOEST. — Est-ce que la mère de Léon Dubus 
ne lui a pas recommandé de ne pas trop parler. — LE 
TLMOIN. — Si. 

M. LE PRÉSIDENT. Quand vous avez été appelée au juge 
d'instruction, pour déposer relativement à ce propos de 
L. Dubus, est-ce que vous n'avez pas ëlé chassée de 
cette maison, le lendemain de votre comparution? — L E 
TÉMOIN. Si. 

M. LB PRÉSIDENT. Et pourquoi avez-vous été chassée? 
— LE TÉMOIN. Parce que j'avais dit la vérité au juge 
d'instruction. 

M. LE PRÉSIDENT. Quel jour exactement avez-vons été 
congédiée. . . renvoyée si vous comprenez mieux. — LE 
TÉMOIN. Le lendemain même que j'avais été à Tournai ! 

UN Ji'Riï demande à M. le Président d'appeler le gen
darme Wattelet et lui fait poser les questions sui
vantes : 

M. LE PRÉSIDENT. Quand vous avez été à la maison com
mune rechercher le paquet c'est-à-dire le paletot que 
vous y aviez déposé Pavant-veille, lavez-vous retrouvé 
en bon état i — GENDARME WATTELET. EU très bon état. 

M. LE PRÉSIDENT. N'avait-il pas été déplié. — L E GEN
DARME. Non. 

M. LE PRÉSIDENT. Comment était-il fait ce paquet, que 
vous avez si bien pu voir qu'il n'avait pas été déplié? — 
LE UENOARME WATTELET. Dans la maison de Ch. Brunin, 
au moment oO je l'ai saisi, je l'ai roulé, pnis serré avec 
une petite ficelle, et ensuite avec u a e courroie de cuir I 

I N AUTRE JURÉ. Auriez-vous pu voir s'il avait été dé
plié? — GENDARME WATTELET. Certainement, car nous 
avons l'habitude de plier des effets de la même façon, et 
rien qu'à première vue, je me serais aperçu s'il avait été 
visité. (Le témoin se retire.) 

M. LE PROCUREUR GÉNÉRAL SERVAIS. Messieurs, cette 
question de bouton déposé à la maison coin mune, a une 
importance que certes les défenseurs ne perdent pas de 
v u e . . . ni moi non plus. Aussi ai-je voulu vider cette 
question à fond et hier soir, j'ai envoyé par express le 
commandant de genJarinerie Iticaille sur les lieux pour 
se livrer à une enquête minutieuse. Il pourra donc nous 
fournir toutes les explications nécessaires. 

M. LE PRÉSIDENT. Commandant, veui lhz nous donner 
tous les renseignements que vous avez recueillis. — LE 
COMMANDANT BICAILLE. Suivant les ordres de M. le procu
reur du Hoi, je me suis rendu à Haillonl, où je suis ar
rivé vers onze heures. J'ai demandé aussitôt au tenancier 
de l'établissemeut où le paquet avait été déposé, si celui-
ci avait été mis à l'abri de toute Indiscrétion, ainsi que 
cela luiavait été recommandé dail leurs. i l m'a affirméque 
personne, absolument personne n'y avait touché, depuis 
qu'il avait été déposé. 

A la demande qui lui est faite, le commandant expli
que l'é:at des lieux de la maison. 

M. LE PROCUREUR GÉNÉRAL SERVAIS : N'avez vous pas 
poussé plus loin vos investigations? — LE COMMANDANT 
BICAILLE. Si, j'ai visité tout le linge de la maison et du 
personuel, linge sale et linge propre, jusqu'à celui 
porté par les habitants, et je n'ai trouve aucune pièce 
portant des boutons semblables à celui trouvé daus le 
veston de Brunin, ni même d'une ressemblance éloi
gnée. 

M. i.t PRÉSIDENT, EU vertu de mon pouvoir discrétion
naire, j'ordonne la comparution du témoin Leridan,tenan
cier de la maison commune. 

M, I.E PRÉSIDENT. Combien de temps, le paquet que vous 
a remis le gendarme Wattelet est-il reste chez vous — 
LERIDAN. 2 jours. 

M. LE PRÉSIDENT. VOUS êtes bien certain que personne 
n'a été dans la chambre. — LERIDAN. Non, personne. 

M. LE I'HÉSIDENT. Qu'est-ce qui vous fait croire que per
sonne n'est eutré ? — LERIDAN. Parce qu'il n'y a que moi 
qui va daus celte chambre. 

M. LE PROCUREUR GÉNÉRAL. — Etes-vous certain qu'au
cun étranger n'a pu pénétrer daus celte chambre 1 — 
LERIDAN. — Personne, personne d'ailleurs ou le verrait 
bien il y a toujours quelqu'un a l'estaminet. 

M. LE PROCUREUR GÉNÉRAL. — Vous vous rendez bien 
compte, n'est-ce pas, de la gravité de votre déposition, 
vous n'avez pas prêté serment, c'est vrai, mais néan
moins, vons êtes dans la nécessité de dire toute la vérité 
et rien que la vérité. — LERIDAN. — Je n'ai pas de mo
tif pour mentir. 

M" DERÏCK. Est-ce que le dépôt du paletot n'a pas été 
fait la veille de la Noël? — LERIDAN. Si. 

M* DERÏCK. Avez-vous eu beaucoup de monde le jour 
d e l à Noël? — LERIDAN. Comme à l'habitude, au village, 
ce n'est pas comme en ville. 

M* IIERYI-K demande ensuite au témoin d'expliquer la 
situation des lieux. Celui-ci qui est passablement intimidé 
npond difficilement, ou doit vraiment lui arracher les 
mots. M* iticaille voyant l'émotion excessive du témoin, 
s'avance et en quelques mots remet toutes choses en 
place. 

ROMAINE VANGHELE déclare : En décembre dernier, j'é
tais servante chez M. Duvernay. Le 40 décembre, vers 7 
heures ou 7 heures i f i , la femme d'Agathon Brunin est 
venue demander après mon maitre; il était encore couché. 
Comme elle insistattje suis allé le réveiller. Elle pleurait. 
A la demande qu'on lui en fait, le témoin déclare qu'il 
faisait clair. 

L e s t é m o i n s à d é c h a r g e 
Ki.isE LEPERS, servante chez Ch. Brunin, en pénétran' 

dans le prétoire, est affreusement pâle ; elle prête s e r 
ment en tremblant violemment. — Le jour du crime, je 
suis entrée à la cuisme,en revenant de l'étable, vers B h . 
6 b. 1(4, Ch. Brunin fumait sa pipe près du feu. Vers 
6 h. M2, il prit du café, pnis ralluma une pipe. Vers le 
quart de 7 heures, il se recoucha jusque 7 h. 1|2. 

M. LE PROCUREUR GÉNÉRAL. Et vous ne l'avez pas vu de 
7 heures à 7 h. 1|2. — E. LEPERS. Non! 

M. LE PROCUREUR GÉNÉRAL. VOUS ne savez pas s'il était 
sorti?—E. LEPERS. Non. il n'est pas sorti, je l'ai vu dans 
son lit, dans sa chambre. 

M. LE PnÉsinENT. Vous savez que vous êtes en contra
diction avec les autres domestiques de la ferme, entre 
autres avec le vacher, Ferraille, qui prétend avoir vu 
son maître tout le temps dans la cuisine, près du feu. 
Etes-vous certain qu'il n'est pas sorti? Pensez-vous qu'il 
eût pu sortir? — E. LEPERS. Je n'en sais pas, je ne l'ai 
pas vu . 

M. LE PRÉSIDENT. Quelles sont les personnes qui sont 
entrés dans la cuisine quand Charles y était? — M»' E. 
LEPERS. Thibaut, Salmon et Ferraille, i ls ont pris du 
café. 

M. LE fROii-REin OLNÉJUL. Et c'est quand ita eurent 
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— Le sieur VaMrj Lesteras;, cabaretier rue de l'a u-. a la dis-
distillerie en lace de chez MM. Maslircl frères, a I honneur 
d'informer le- amateurs qu'à l'occasion du carrousel il lera 
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TIR AL'ADBALÈTE 
TouacoDHi. — Dimanche î juillet 

• l'arbalète chez M. Pierre Leplat. est; 
orphéons ... a la Marliere La parti 
contre un Toiinpieniiois. " -
Nous invitons les amateu 

ni de)., engagés 
le i 

très mie -aille 

BCAUVAIS. — Lundi j juillet. 
Quentin dont l'entrée se trouve 

TIR AUX PIGEONS 
pigeons au Stand Saint-
Rouen, :ii. v une heure 

et'dèmiértJ.''Poùiëïi;»ul,caiv;* Poute a « m é t r é s . A deux 
heures. Concours, le, ,,nx. 300 fr. et une médaille .lcvc.meil. 
"e.iOOfr. et une médaille . la . ,eut: 3e. 100 fr. et iiiieme.i-.ille 
de bronze, ô pigeons (Handicap). 

Entrée : 20 francs. Pour tous 
M.E. Lien, rue du Cur 

TIR AUX CANARDS 
I nam-B**n>— Dimanche if. juillet un grand tn ai x canards 

sur lean sera donné cher. M. Jean \ andenbergh.;. cabaretier 
p e, .ïù pont du chemin de ter te ton. cta ..au., . , ;»>-' *'>t 
née à ï fr II . aura 'anard par lueur pins lu II .de primes-

ré,^rtis com'Àe sud : 11, prime'â f r . , * 3 fr 3e f, : , : - ...,e 
33 à 10 mètres. L'inscription commençais a I U n i ( t M lut 
à V heures. 

CONVOIS FUNEBRES i OBITS 
Les amis et connaissances de la famille Edouard FER-

RIEIt-LANGlE qui, par oubli, n'auraient pas reçu de 
lettre de faire-part du décès de Dame Clémence-José
phine LANGIE, épouse de M. Edouard FERRIER, pieuse
ment décédée à Wimille, le vendredi 30 juin 1893, dans 
sa 60" année, administrée des Sacrements de notre 
mère la Ste-Eglise, sont priés de considérer le présent 
avis comme en tenant lieu et de bien vouloir assister 
aux Convoi et Service Solennels, qui auront lien le mardi 
4 courant, à 10 heures, en l'église Saint-Martin, à Rou
baix. — L'assemblée à la maison mortuaire, rue du 
Curoir, 39 

l'n Obil solennel anniversaire sera célébré en l'église 
de Wasquehal. le lundi 3 juillet 1893. à 10 heures, pour 
le repos de l'âme de Madame veuve Louis JOL'RUEIIL, 
née Liévine CLOLX, décédée à Wasquehal, le i juillet 
1892, dans sa 83 année, administrée des Sacrements de 
notre mère la Sainte-Eglise. — Les personnes qui, par 
oubli, n'auraient pas reçu de lettre de faire part sont 
priées de considérer le présent avis connue en tenant lieu. 

llnObit solennel du mois sera célèbre en l'église Saiut-
Martin. à Roubaix, le lundi 3 juillet 1893, à 10 heu
res pour le repos de t'ànie de Monsieur Hippolvte-
Nicolas-Constaiit ROCHE, préposé eu chef, directeur de 
l'octroi en retraite, ancien conseiller municipal, ancien 
administrateur du Bureau de Bienfaisance, décède à 
Roubaix, l e l ' r juin 1893, dans sa 73'année, administré des 
Sacrements de notre mère la Ste Eglise. Les personnes 
qui, par oubli, n'auraient pas reçu de lettre de faire-part, 
sont priées de considérer le présenta\ is comme en tenant 
l ieu. 

Tn Obit solennel du Mois sera célébré en l'église Saiut-
Eloi (Blanc-Seau;, le lundi 3 juillet I8'.«, à «heures IpJ, 
pour le repos de l'âme de Monsieur Carlos JOVE.NAUX, 
époux de Dame Anaïse LAVEHZE, décédé à Tourcoing 
(Blanc-Seau), le 3 juin 1893, dans sa 42' année, adminis
tré des Sacrements de notre mère la Ste-Eglise. — l,es 
personnes qui. par oubli, n'auraient pas reçu de lettre 
de faire part, sont priées de considérer le présent avis 
coin me en tenant lieu. 

L'u Obit Soleuuel du mois sera célébré eu l'église 
Saint-Joseph, à Roubaix, le lundi 3 juillet 1893, a B heu
res 3 | i pour le repos de l'âme de Monsieur Léon STHUYVE, 
veuf de Dame Hélène Dl.GEYTER, décédé à Roubaix. le 
3 juiu 1893. à l'âge de 68 ans, administre des Sacrements 
de notre mère la Sainte-Eglise. — Les personnes qui, 
par oubli, n'auraient pas reçu de lettre de faire-pari, 
sont priées de considérer le présent avis comme eu te
nant lien. 

l'n Obit solennel Anniversaire sera célébré au Maitre-
Aulel de l'église Notre-Dame, à Roubaix, le mardi i 
juillet 1893, à 10 heures, pour le repos de l'àme de M. 
Ainand-François-Josepli HARIXKOICK, chevalier de la 
Lég'On d'honueur, membre du Co.iseil supérieur «ie I Ecole 
nationale des Arts Industriels, vice-président de la Fede : 
ration de tir du Nord, époux de Dame Charlotte r R l . ne 
à Tourcoing le 18 janvier 18Î1, décédé accidentellement 
à St-Gervais, le 14 juillet 1892. — Les tiersonnes qui, par 
oubli n'auraient pas reçu de lettre de faire-part, sont 
priées déconsidérer le présent avis comme en tenant lieu 

UNE SINGULIÈRE HISTOIRE 
Le 22 juillet 1892, un nommé Félix Percq a ele con

damné, par le tribunal correctionnel de Courtrai. à six 
années'd'emprisounement.du chef de vol; il est en ce uni
ment détenu i la maison centrale pénitentiaire a Gand. 
Dans la même anuée 1892, nous ne savons a quelle date, 
un nommé Camau a été condamne, également a Courtrai, 
à huit ans d'emprisonnement, aussi pourvoi. Il est détenu 

Or, voici q i 'un M. V. D., de Tourcoing, croit avoir 
trouvé les vn.is auteurs des vols ponr lesquels Percq el 
Camau ont été condamnés. Il a, dit-il, recueilli leurs 
aveux et l'enquête à laquelle il s'est livre lui aurait 
fourni la pieuva de leur culpabilité ainsi que de 1 inno
cence des autres. 

l'affaire le département de la justice. M. V. D. est aussi 
allé à Gand, à la maison pénitentiaire et il y a, parait-il 
entretenu de l'affaire uu des membres de la commission 

eMPVS<rj'.>croit connaître également les auteurs de deux 
vols commis à l'épicerie centrale de Tournai, il y a six 
mois et que la justice a vainement recherchés. La justice 
se chargera, sans doute, de tirer au clair cette singulière 
histoire. 

PENSÉES 
La nature de l'homme le rend beaucoup plu* promit 

à blâmer qu'à louer les actions d'autrui. M V.IIIAV E I.. 
— Celui-là est bon qui fait du bien aux autres : s'il 

souffre pour le bien qu'il fait, il est très ^ " " j ) | ( ( y | RK 

— Le bonheur est le plaisir en crûs ; le plaisir est le 
bonheur en détail. DTIO!J>ETOT. 

— Les brunes trompent ; les blondes trahissent. 

tes MOUSTACHES, la BARBEetlesCHEVEUX 
vous pousseront à nota en peu 
de jours et a tout âge. m é m o a. 
1 6 a n s , fusslez-vous imberbe, 81 
vousemployez la l o t i o n c n e v e n -
l l n e B a m o g n l n o qui en arrête la 
chute e l en favorise la croissance. 
14 miaiiliei d'or, 4 médailles d'argent; 
nom6reu««a«e«(ations;. Envoi franco 
de port avec instruction: le flacon 
8fr.,le 1/1 flacon pour essai v ft.Jf-
Adresser mandat ou timbres de 0.15 
s M. RAM06Nmo,D' de l'institut Humanitaire, a Marseille. 

GRANDS VINS DE CHAMPAGNE 

HEIDSIEC-K & f" «lOSOPOLi-
R E I M S 

M us .! fonde- eu 17s, . 

PAUL GRIMONPREZ 
I t u e d e s A r t * . :>•«. H I H Ï t A l X 

A g e n t cjé-»-L-' i - a . 1 p o u . r l e 3 S T o r d . 
M i l » — 

BULLETIN INDUSTRIEL 
ET COMMERCIAL 

1er Ju i l l e t . 
L e s c o u r s ont e n c o r e un peu tléchi à I J o u b a i x -

T o u r c o i n g . — A n v e r s reste s o u t e n u . — Lei; A? 
es t c a l m e . 

CHRONIQUE COLOMBOPHILE 
ROUBAIX — Fédération coloiuboihile RoubaMeune fondée en 

IS6S. — Dimanches juillet cours suiCreil (164 kilomètres) i; 
de prix d houaeur, repaiti «n 10 prix de lu Irauc- et J pria de 

REVUE DESJVIARCHES 
MARCHES D'ORIGINE 

B u e n o s - A y r e s , M j u i n . 
L e c o u r s de l'or e?t a S 4 S OpO* p ias tres p a p i e r 

m o n n a i e . . . 
M o n t e v i d e o , ?• j u i n . 

L e s l a i n e s o n t é l é p a s s a b l e m e n t n é g l i g é e s pendant 
la q u i n z a i n e écou lée e t c e n*est qu'en ù v m i e r l i eu 
q u e n o u s a v o n s e u quoique? I r a a s a e t i o n s à prix un 
peu p lus f e r m e s . V e n t e s t o t a l e s envii- .ei 8 . 4 0 0 
ba l l e s . 

S t o c k '.1.000 ba l l e s . 
Kn p e a u x de m o u t o n s les aJ ta i ras sontres t re in teg , 

il c a u s e de la rareté' î le lamaroi iMi .Hse; pr ix formel 
e t m ê m e e n h a u s s e . 

V e n t e s t o t a l e s 2 5 0 b . d o n t 2 0 0 b . à prix secre t 
e t 5 0 b . c o m m e s u i t : 1 |2 à h a u t e s s i a e ' a u d u a m * 
nerfs s a i n s à 1 0 5 m . ; l i a à h a u t e la ine a u - d e s s o u s 
à nerfs d é f e c t u e u x é p i d é m i q u e s g r a n d i I f M a U 
s a i n s li,4 à 113 l a i n e à ner f s s a i n s à t»5 m . ; 1{4 à 

S t o c k 1 5 0 bal les . 
l ' o i ' t -E l i zabe tb . M j u i n . 

P o u r la ines e n s u i n t il a régné J e la d e m a n d e 
pour l 'Ang le t erre , toute fo i s les d é t e n t e u r s n ' a y a n t 
g é n é r a l e m e n t pas v o u l u fa ire l es c o n c e s s i o n s d e 
m a n d é e s l es t r a n s a c t i o n s son t res tées r e s t r e i n t e s . 
P o u r l e Cont inent il s'est fai t peu o u p o i n t d 'a t la i -
r e s . D e s a r r i v a g e s u l t ér i eurs ont b e a u c o u p la i s sé ;i 
dés i rer , t ou te fo i s les p r o v i s i o n s un v ilie. sont e n c o r e 
assez cons idérab les , n o t a m m e n t e n l a i n e s m o y e n 
nes e t c o u r t e s . 

L e s l a i n e s U i t e n h a g e siiuvv w h i l e o n t e u ùi v e n t » 

1-1' 
a u t r e » •• . . . 
. m I L I 4 t . i l na anvez Dal t l IUSte . 

Toutes trou étaient réunies dans le grand talon, t r Une idée traversa l'esprit d'AJiue. mais I 
T M l a U unTmeWr've'illeuse dé l i ca te s se «le t o u c h e I nVfférênUno'ùrtant : e a i . s i oub l i er c 'é ta i t n e rJr 
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